
    
 

Conférence de presse pour le lancement de la campagne 
Continuons BEnéfique  

 
18 décembre 2025, 9h30  

 
 

          c'est le mot parlé qui fait foi 

 
BÉnéfique : Éliminer les goulets d'étranglement et permettre le développement 
Daniel Bichsel, député au Grand Conseil et président de commune, candidat au 
Conseil d'État 
 

Nous sommes aujourd'hui réunis dans la nouvelle salle des fêtes bernexpo, et ce n'est pas un ha-

sard. La région autour du Wankdorf illustre bien le développement de notre canton, et le développe-

ment est important. Mais il doit toujours se faire avec modération, comme cela a été le cas pour la 

nouvelle salle des fêtes. La taille et les exigences ont été raisonnables, et heureusement, le calen-

drier et le budget ont été respectés, comme il se doit. C'est également une bonne nouvelle pour les 

contribuables qui ont cofinancé le projet. 

De tels exemples sont importants pour notre canton. La collaboration entre le secteur privé et les 

pouvoirs publics est la base d'une infrastructure fonctionnelle et tournée vers l'avenir et d'un déve-

loppement territorial durable.  

Ce projet est exemplaire. Nous devons gérer nos ressources financières limitées avec parcimonie, 

ce qui signifie, en matière d'aménagement du territoire, ne pas céder à la mégalomanie et assumer 

un rôle de leader actif. Dans le domaine de la construction, cela se traduit par un mandat clair, une 

bonne communication, des contrôles et des corrections avant que les coûts ne deviennent incontrô-

lables.  

Les grands projets d'infrastructure dans le canton et dans les villes sont une chose, mais les condi-

tions-cadres pour toutes les communes qui souhaitent se développer sont également importantes 

pour le développement. Dans l'ensemble, nous sommes malheureusement confrontés à un goulot 

d'étranglement au niveau du canton, qui n'a pas encore été suffisamment résolu. De nombreux pro-

jets de développement et même des révisions de plans d'aménagement local sont bloqués à l'Off ice 

des communes et de l'organisation du territoire. L'une des raisons en est la forte augmentation du 

nombre de dossiers d'aménagement à traiter par le service de l'aménagement local et régional de 

l'OCT (demandes préalables, examens préliminaires et autorisations) ces dernières années. Le 

Grand Conseil a demandé une analyse à ce sujet. Le rapport a montré que le nombre de dossiers a 

augmenté d'environ 30 % rien qu'entre 2018 et 2022, tandis que les effectifs n'ont augmenté que de 

façon marginale. Il a également été noté que les dossiers sont devenus plus complexes, notamment 

en raison de la législation supérieure, des exigences accrues et des compétences floues en matière 

de protection du paysage et des monuments historiques. Compte tenu de la propension accrue à 

faire opposition et à déposer des recours, la situation est difficile. C'est pourquoi le Grand Conseil a 

également approuvé la création de nouveaux postes. Mais la situation reste bloquée. La liste des 

communes en attente s'allonge de plus en plus. Nous devons faire un pas en avant. Cette situation 

déplorable nuit à l'économie bernoise ! 

Une étape importante consiste à simplifier et à numériser véritablement les procédures de planification 

et d'octroi des permis de construire, ainsi qu'à traiter rapidement les oppositions. Les compétences de 

la protection des monuments historiques et de la commission pour la conservation des sites et des 

paysages (OLK) doivent également être adaptées de manière à soutenir le développement et non à 

l'entraver.  

De nombreuses surfaces construites dans le canton sont mal utilisées et leur développement est en-

travé par des contraintes. L'inventaire des objets dignes de protection a déjà été épuré, mais il faut 



    
 

poursuivre dans cette voie et utiliser encore plus intensivement les moyens numériques afin de per-

mettre un meilleur développement territorial. Le canton a besoin d'un développement qualitatif pour la 

population et l'économie.  

Plus nous progressons dans ce domaine, plus cela profite aux projets des petites entreprises et des 

particuliers qui souhaitent développer quelque chose. La véritable numérisation des permis de cons-

truire est particulièrement importante. Nous n'en sommes qu'à mi-chemin en ce qui concerne le dépôt 

des permis, par exemple lorsque l'on ne peut pas continuer à remplir le formulaire en ligne simplement 

à cause d'un mot-clé ou que l'on doit finalement tout imprimer pour le remplir. 

Pour conclure, j'aimerais aborder un dernier point important qui constitue finalement la base de tout 

développement : un réseau de transport fonctionnel. À cet égard également, nous nous trouvons à 

un carrefour important pour l'ensemble du canton dans notre capitale. La transformation de la jonc-

tion Wankdorf est importante, tout comme un réseau de transports publics fonctionnel ici, au nœud 

routier, et un désengorgement de la gare de Berne grâce à d'autres points de correspondance tels 

que Wankdorf ou Ostermundigen.  

Nous devons enfin réaliser les réaménagements routiers décidés depuis longtemps à Burgdorf-

Oberburg-Hasle « en direction de l'Emmental » et à Aarwangen, afin de pouvoir acheminer le trafic 

via le réseau routier national au lieu de le faire passer par les villages. Pour la même raison, un nou-

veau projet de contournement ouest de Bienne par l'A5 doit également être mis en œuvre. Les be-

soins de mobilité de la population et de l'économie doivent guider la planification afin que le trafic 

circule et que tous les usagers aient leur place.  

Nous avons donc beaucoup à faire pour que notre canton continue à aller de l'avant. Notre objectif 

est que la population n'ait pas à craindre que la réalisation de ses projets échoue parce que les 

autorités bloquent ou que le trafic est paralysé. Et elle doit pouvoir être sûre que le contrôle de ges-

tion veille en toute conscience à ce qu'aucun franc provenant des impôts ne soit gaspillé. 


